
REPUBLIQUE DU BENIN

COUR CONSTITUTIONNELLE

LE PRESIDENT
Ve "k

SECRETARIAT GENERAL

" I) \^
ORDONNANCE N° 2026- ^/CC/PT/D,C/s|G/DP^
PORTANT DESIGNATION ET MISSIONS DES DELEGUES

DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE POUR L'ELECTION

PRESIDENTIELLE DU 12 AVRIL 2026 DANS LE

DEPARTEMENT DU LITTORAL

LE PRESIDENT DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE

VU la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin telle que modifiée par la loi n° 2019-40 du 07
novembre 2019 et la loi n°2025-20 du 17 décembre 2025 ;

VU la loi n° 2022-09 du 27 juin 2022 portant loi organique sur la Cour
constitutionnelle telle que modifiée par la loi n° 2025-18 du 25 juillet
2025 ;

VU le décret n° 2022-383 du 08 juillet 2022 portant attributions,
organisation et fonctionnement du secrétariat général de la Cour
constitutionnelle ;

VU le décret n° 2023-266 du 22 mai 2023 du Président de la République et

la décision n° 2023-94/AN/PT du 22 mai 2023 du Président de
l'Assemblée nationale nommant les membres de la Cour

constitutionnelle ;

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;

VU le procès-verbal du 11 juin 2023 des résultats de l'élection du Président
et du Vice-Président de la Cour constitutionnelle ;

VU l'ordonnance n" 2025-127/CC/PT/DC/SG portant mise en place du
comité de sélection des délégués de la Cour constitutionnelle pour les

élections législatives du 11 janvier 2026 ;

VU les chronogrammes des élections générales de 2026 de la Cour

constitutionnelle ;

Suite aux délibérations des assemblées générales des membres de la Cour
constitutionnelle,
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